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La  région  de  l'État  arabe  en  Galilée  occidentale  est

délimitée à l'ouest par la Méditerranée et au nord par la

frontière libanaise, de Ras el-Naqoura jusqu'à un point au

nord de Saliha. De là, la frontière se dirige vers le sud,

quittant l'agglomération de Saliha dans l'État arabe, pour

rejoindre l'extrémité sud de ce village. De là, elle suit

la limite ouest des villages d'Alma, Rihaniya et Teitaba,

puis la limite nord du village de Meirun pour rejoindre la

limite du sous-district d'Acre-Safad. Elle suit cette ligne

jusqu'à un point à l'ouest du village d'Es Sammu'i, puis le

rejoint à l'extrémité nord de Farradiya. De là, elle suit

la  limite  du  sous-district  jusqu'à  la  route  principale

Acre-Safad. De là, elle suit la limite ouest du village de

Kafr I'nan jusqu'à la limite du sous-district de Tibériade-

Acre,  passant  à  l'ouest  de  la  jonction  des  districts

d'Acre-Safad  et  de  Lubiya-Kafr  I'nan.  Routes.  Depuis

l'angle sud-ouest du village de Kafr I'nan, la frontière

suit la limite ouest du sous-district de Tibériade jusqu'à

un point proche de la limite entre les villages de Maghar

et d'Eilabun, puis s'étend vers l'ouest pour inclure la
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partie  orientale  de  la  plaine  de  Battuf  nécessaire  au

réservoir proposé par l'Agence juive pour l'irrigation des

terres au sud et à l'est.

La  frontière  rejoint  la  limite  du  sous-district  de

Tibériade en un point sur la route Nazareth-Tibériade, au

sud-est  de  l'agglomération  de  Tur'an  ;  de  là,  elle  se

dirige vers le sud, d'abord en suivant la limite du sous-

district,  puis  en  passant  entre  l'école  agricole  de

Kadoorie et le mont Thabor, jusqu'à un point plein sud au

pied du mont Thabor. De là, elle se dirige plein ouest,

parallèlement à la ligne horizontale 230 du quadrillage,

jusqu'à  l'angle  nord-est  des  terres  du  village  de  Tel

Adashim. Elle se dirige ensuite vers l'angle nord-ouest de

ces terres, où elle tourne vers le sud et l'ouest afin

d'inclure  L'État  arabe  a  identifié  les  sources

d'approvisionnement en eau de Nazareth dans le village de

Yafa. En arrivant à Ginneiger, elle suit les limites est,

nord et ouest des terres de ce village jusqu'à leur angle

sud-ouest, d'où elle continue en ligne droite jusqu'à un

point sur la voie ferrée Haïfa-Afula, à la limite entre les

villages  de  Sarid  et  d'El  Mujeidil.  C'est  le  point

d'intersection.

La frontière sud-ouest de l'État arabe de Galilée part de

ce point et longe vers le nord les limites orientales de

Sarid et Gevat jusqu'à l'angle nord-est de Nahalal. De là,

elle traverse le territoire de Kefar ha Horesh jusqu'à un

point central situé à la limite sud du village d'Ilut. De

là, elle longe vers l'ouest la limite de ce village jusqu'à

la limite est de Beit Lahm. De là, elle se dirige vers le

nord et le nord-est le long de sa limite ouest jusqu'à

l'angle nord-est de Waldheim. Enfin, elle traverse vers le

nord-ouest le territoire du village de Shafa Amr jusqu'à

l'angle sud-est de Ramat Yohanan. De là, elle se dirige

plein nord-nord-est jusqu'à un point situé sur la route
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Shafa  Amr-Haïfa,  à  l'ouest  de  son  intersection  avec  la

route d'I'Billin. De là, elle se dirige vers le nord-est

jusqu'à  un  point  situé  à  la  limite  sud  d'I'Billin,  à

l'ouest de la route I'Billin-Birwa. De là, le long de cette

limite  jusqu'à  son  point  le  plus  occidental,  d'où  elle

bifurque vers le nord, traverse le territoire du village de

Tamra  jusqu'à  son  angle  le  plus  nord-ouest  et  longe  la

limite ouest de Julis jusqu'à la route d'Acre-Safad. Elle

se dirige ensuite vers l'ouest, le long du côté sud de la

route  de  Safad-Acre,  jusqu'à  la  limite  du  district  de

Galilée-Haïfa, d'où elle suit cette limite jusqu'à la mer.

La  frontière  de  la  région  montagneuse  de  Samarie  et  de

Judée débute sur le Jourdain, à l'oued Malih, au sud-est de

Beisan. Elle s'étend plein ouest jusqu'à la route Beisan-

Jéricho,  puis  suit  le  côté  ouest  de  cette  route  en

direction nord-ouest jusqu'à la jonction des limites des

sous-districts de Beisan, Naplouse et Jénine. De là, elle

suit  la  limite  du  sous-district  Naplouse-Jénine  vers

l'ouest sur une distance d'environ trois kilomètres, puis

s'oriente  vers  le  nord-ouest,  passant  à  l'est  des

agglomérations des villages de Jalbun et Faqqu'a, jusqu'à

la limite des sous-districts de Jénine et Beisan, au nord-

est de Nouris. De là, elle se dirige d'abord vers le nord-

ouest jusqu'à un point situé plein nord de l'agglomération

de Zir'in, puis vers l'ouest jusqu'à la ligne de chemin de

fer Afula-Jénine, puis vers le nord-ouest le long de la

limite du district jusqu'à son intersection avec la ligne

de chemin de fer du Hedjaz. De là, la frontière s'étend

vers le sud-ouest, incluant la zone bâtie et une partie des

terres  du  village  de  Kh.Lid  dans  l'État  arabe,  pour

traverser  la  route  Haïfa-Jénine  en  un  point  situé  à  la

limite du district entre Haïfa et Samarie, à l'ouest d'El

Mansi. Elle suit cette limite jusqu'à l'extrémité sud du

village d'El Buteimat. De là, elle suit les limites nord et

est du village d'Ar'ara, rejoignant la limite du district
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Haïfa-Samarie à Wadi'Ara, puis se dirige vers le sud-sud-

ouest en ligne approximativement droite pour rejoindre la

limite ouest de Qaqun jusqu'à un point situé à l'est de la

voie ferrée, à la limite est du village de Qaqun. De là,

elle longe la voie ferrée à une certaine distance à l'est

de celle-ci jusqu'à un point situé juste à l'est de la gare

de Tulkarem. De là, la frontière suit une ligne à mi-chemin

entre la voie ferrée et la route de Tulkarem-Qalqiliya-

Jaljuliya et Ras el Ein jusqu'à un point juste à l'est de

la gare de Ras el Ein, d'où elle continue le long de la

voie ferrée à une certaine distance à l'est de celle-ci

jusqu'au point sur la ligne de chemin de fer au sud de la

jonction des lignes Haïfa-Lydda et Beit Nabala, d'où elle

continue le long de la frontière sud de l'aéroport de Lydda

jusqu'à son angle sud-ouest, de là dans une direction sud-

ouest jusqu'à un point juste à l'ouest de la zone bâtie de

Sarafand el 'Amar, d'où elle tourne vers le sud, passant

juste à l'ouest de la zone bâtie d'Abu el Fadil jusqu'à

l'angle  nord-est  des  terres  de  Beer  Ya'Aqov.  (La  ligne

frontière devrait être délimitée de manière à permettre un

accès direct de l'État arabe à l'aéroport.) De là, la ligne

frontière  suit  les  limites  ouest  et  sud  du  village  de

Ramle,  jusqu'à  l'angle  nord-est  du  village  d'El  Na'ana,

puis en ligne droite jusqu'au point le plus au sud d'El

Barriya, le long de la limite est de ce village et de la

limite sud du village d'Innaba. De là, elle tourne vers le

nord pour suivre le côté sud de la route Jaffa-Jérusalem

jusqu'à El Qubab, d'où elle suit la route jusqu'à la limite

d'Abu  Shusha.  Elle  longe  les  limites  orientales  d'Abu

Shusha,  Seidun,Hulda  jusqu'au  point  le  plus  au  sud  de

Hulda, de là vers l'ouest en ligne droite jusqu'au coin

nord-est d'Umm Kalkha, de là suivant les limites nord d'Umm

Kalkha, Qazaza et les limites nord et ouest de Mukhezin

jusqu'à la limite du district de Gaza et de là traverse les

terres  des  villages  d'El  Mismiya,  El  Kabira  et  Yasur

jusqu'au  point  d'intersection  sud,  qui  se  trouve  à  mi-
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chemin entre les zones bâties de Yasur et Batani Sharqi.

Depuis le point d'intersection sud, la frontière s'étend

vers le nord-ouest entre les villages de Gan Yavne et Barqa

jusqu'à la mer à mi-chemin entre Nabi Yunis et Minat el

Qila, puis vers le sud-est jusqu'à l'ouest de Qastina, d'où

elle  bifurque  vers  le  sud-ouest,  passant  à  l'est  des

agglomérations d'Es Sawafir, Esh Sharqiya et Ibdis. Depuis

l'angle sud-est du village d'Ibdis, elle se dirige vers le

sud-ouest de l'agglomération de Beit 'Affa, traversant la

route Hébron-El Majdal, juste à l'ouest de l'agglomération

d'Iraq Suweidan. De là, elle se dirige vers le sud le long

de la limite ouest du village d'El Faluja jusqu'à la limite

du sous-district de Beersheba. Elle traverse ensuite les

terres tribales d''Arab el Jubarat jusqu'à un point situé à

la  frontière  entre  les  sous-districts  de  Beersheba  et

d'Hébron, au nord de Kh. Khuweilifa, d'où elle se dirige

vers  le  sud-ouest  jusqu'à  un  point  situé  sur  la  route

principale Beersheba-Gaza, à deux kilomètres au nord-ouest

de la ville. Elle bifurque ensuite vers le sud-est pour

atteindre Wadi Sab', un kilomètre à l'ouest de la ville. De

là, elle bifurque vers le nord-est et longe Wadi Sab' et la

route Beersheba-Hébron sur un kilomètre, puis bifurque vers

l'est et continue en ligne droite jusqu'à Kh. Kuseifa pour

rejoindre la limite du sous-district Beersheba-Hébron. Elle

suit ensuite la frontière entre Beersheba et Hébron vers

l'est jusqu'à un point situé au nord de Ras ez Zuweira, ne

s'en  écartant  que  pour  couper  la  base  de  l'indentation

entre les lignes verticales 150 et 160 du quadrillage.

À environ cinq kilomètres au nord-est de Ras ez Zuweira,

elle  tourne  vers  le  nord,  excluant  de  l'État  arabe  une

bande le long de la côte de la mer Morte, d'une profondeur

maximale de sept kilomètres, jusqu'à Ein Geddi, d'où elle

tourne  plein  est  pour  rejoindre  la  frontière

transjordanienne dans la mer Morte.
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La limite nord de la partie arabe de la plaine côtière

s'étend d'un point situé entre Minat el Qila et Nabi Yunis,

passant entre les agglomérations de Gan Yavne et de Barqa

jusqu'au point d'intersection. De là, elle bifurque vers le

sud-ouest, traversant les terres de Batani Sharqi, longeant

la limite orientale des terres de Beit Daras et celles de

Julis,  laissant  les  agglomérations  de  Batani  Sharqi  et

Julis à l'ouest, jusqu'à l'angle nord-ouest des terres de

Beit  Tima.  De  là,  elle  s'étend  à  l'est  d'El  Jiya,

traversant les terres du village d'El Barbara et longeant

les limites orientales des villages de Beit Jirja, Deir

Suneid  et  Dimra.  Depuis  l'angle  sud-est  de  Dimra,  la

frontière traverse les terres de Beit Hanoun, laissant les

terres juives de Nir-Am à l'est. Depuis l'angle sud-est de

Beit Hanoun, la ligne se dirige vers le sud-ouest jusqu'à

un  point  situé  au  sud  de  la  ligne  parallèle  100  du

quadrillage,  puis  tourne  vers  le  nord-ouest  sur  deux

kilomètres, puis de nouveau vers le sud-ouest et continue

presque  en  ligne  droite  jusqu'à  l'angle  nord-ouest  du

territoire du village de Kirbet Ikhza'a. De là, elle suit

la limite de ce village jusqu'à son point le plus au sud.

Elle se dirige ensuite vers le sud le long de la ligne

verticale 90 du quadrillage jusqu'à son intersection avec

la ligne horizontale 70. Elle tourne ensuite vers le sud-

est jusqu'à Kh. el Ruheiba, puis poursuit sa route vers le

sud jusqu'à un point appelé El Baha, au-delà duquel elle

traverse la route principale Beersheba-El 'Auja à l'ouest

de Kh. el Mushrifa. De là, elle rejoint l'oued El Zaiyatin,

juste à l'ouest d'El Subeita. De là, elle tourne vers le

nord-est, puis vers le sud-est en suivant cet oued et passe

à l'est d''Abda pour rejoindre l'oued Nafkh. Français Elle

s'incurve ensuite vers le sud-ouest le long de Wadi Nafkh,

Wadi Ajrim et Wadi Lassan jusqu'au point où Wadi Lassan

traverse la frontière égyptienne.
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La zone de l'enclave arabe de Jaffa comprend la partie de

la zone d'urbanisme de Jaffa qui se trouve à l'ouest des

quartiers  juifs  au  sud  de  Tel-Aviv,  à  l'ouest  du

prolongement de la rue Herzl jusqu'à son croisement avec la

route Jaffa-Jérusalem, au sud-ouest du tronçon de la route

Jaffa-Jérusalem  situé  au  sud-est  de  ce  croisement,  à

l'ouest des terres de Miqve Yisrael, au nord-ouest de la

zone du conseil local de Holon, au nord de la ligne reliant

l'angle nord-ouest de Holon à l'angle nord-est de la zone

du  conseil  local  de  Bat  Yam  et  au  nord  de  la  zone  du

conseil local de Bat Yam. La question du quartier de Karton

sera décidée par la Commission des frontières, en tenant

compte,  entre  autres  considérations,  de  l'opportunité

d'inclure le plus petit nombre possible de ses habitants

arabes et le plus grand nombre possible de ses habitants

juifs dans l'État juif.

Frontières de l'État juif : Le secteur nord-est de l'État

juif (Galilée orientale) est limité au nord et à l'ouest

par la frontière libanaise et à l'est par les frontières de

la Syrie et de la Transjordanie. Il comprend la totalité du

bassin de Houla, le lac de Tibériade, la totalité du sous-

district de Beisan, la frontière étant prolongée jusqu'à la

crête des monts Gilboa et l'oued Malih. De là, l'État juif

s'étend vers le nord-ouest, suivant la frontière décrite

pour l'État arabe.

La partie juive de la plaine côtière s'étend d'un point

situé  entre  Minat  et  Qila  et  Nabi  Yunis  dans  le  sous-

district de Gaza et comprend les villes de Haïfa et de Tel-

Aviv,  laissant  Jaffa  comme  enclave  de  l'État  arabe.  La

frontière  orientale  de  l'État  juif  suit  la  frontière

décrite pour l'État arabe.

La région de Beersheba comprend l'ensemble du sous-district

de Beersheba, y compris le Néguev et la partie orientale du
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sous-district  de  Gaza,  à  l'exclusion  de  la  ville  de

Beersheba et des zones décrites pour l'État arabe. Elle

comprend également une bande de terre le long de la mer

Morte, s'étendant de la frontière entre le sous-district de

Beersheba et Hébron jusqu'à Ein Geddi, telle que décrite

pour l'État arabe.

La Ville de Jérusalem sera constituée en  corpus separatum

 sous un régime international spécial et sera administrée

par l'Organisation des Nations Unies. Le Conseil de tutelle

sera désigné pour exercer les responsabilités de l'Autorité

administrante au nom de l'Organisation des Nations Unies.

La Ville de Jérusalem comprendra la municipalité actuelle

de Jérusalem ainsi que les villages et villes environnants,

dont le plus oriental sera Abou Dis ; le plus méridional,

Bethléem ; le plus occidental, Ein Karim (y compris

l'agglomération de Motsa) ; et le plus septentrional, Shu-

fat, comme indiqué sur le croquis ci-joint (annexe B [suite

p. 236 du présent  Annuaire ]).
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